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MINISTÈRE DE LA CULTURE

 Direction régionale des affaires culturelles d'Occitanie

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine des Pyrénées-Orientales

Dossier suivi par : Léonie DESHAYES

MAIRIE DE PEZILLA LA RIVIERE
31 BIS AVENUE DU CANIGOU
66370 PEZILLA LA RIVIERE

Objet : demande de déclaration préalable A Perpignan cedex, le 27/03/2023

numéro : dp14023p0034

adresse du projet : RUE DU MARCHE DE GROS 66370 PEZILLA-
DE-LA-RIVIERE
nature du projet : Division parcellaire
déposé en mairie le : 15/03/2023
reçu au service le : 27/03/2023

servitudes liées au projet : LCAP - rayon de 500 m hors champ de
visibilité - PORTE FORTIFIÉE & CLOCHETON EN FER FORGÉ

demandeur :

MME. AYAX JOSEPHINE
9 RUE DU DOCTEUR SOUCAIL
66370 PEZILLA-LA-RIVIERE

Cet immeuble n'est pas situé dans le champ de visibilité d'un monument historique. Par conséquent, l'accord de
l'architecte des Bâtiments de France n'est pas obligatoire.

Toutefois, ce projet appelle des recommandations ou des observations au titre du respect de l'intérêt public attaché au
patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la qualité des constructions et à leur insertion
harmonieuse dans le milieu environnant :

L'architecte des Bâtiments de France

NOELY URSO

Les végétaux en place constituant la ceinture végétale des parcelles doivent être maintenus.

7 rue Georges Bizet - BP 20048 66050 Perpignan cedex - Téléphone : 04 68 34 51 93
udap66@culture.gouv.fr - www.culture.gouv.fr/Regions
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Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité. Elle développe, exploite, modernise le réseau électrique et gère les données 
associées. Elle réalise les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, 7j/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Enedis est indépendante des 
fournisseurs d’énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité. 

Enedis Accueil Urbanisme   
382 rue Raimon de Trencavel - Cedex 9 
34926 MONTPELLIER 
 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex 
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement 
Enedis-DirRAC-DOC-AU0.1bis V.2.0   

 

 
Madame, Monsieur, 

Vous nous avez transmis la demande d’instruction de l’autorisation d’urbanisme DP06614023P0034 concernant la parcelle 
référencée ci-dessous : 
 

Adresse : RUE DU MARCHE DE GROS 
66370 PEZILLA-LA-RIVIERE 

Référence cadastrale : Section AL  , Parcelle n° 225 
Nom du demandeur : AYAX JOSEPHINE 

Nous avons instruit cette demande sans disposer de la puissance de raccordement nécessitée par le projet. Compte tenu du type de 
projet, nous avons basé notre réponse sur l’hypothèse d’une puissance de raccordement de 2X12 kVa monophasé. 

Nous vous informons que, sur la base des hypothèses retenues pour notre analyse, aucune contribution financière n’est due par la 
CCU à Enedis.  

Cette réponse reste valable pendant la durée de validité de l’autorisation d’urbanisme. 

Nous vous demandons d’indiquer explicitement sur l’autorisation d’urbanisme la puissance de raccordement pour laquelle ce 
dossier a été instruit, à savoir 2X12 kVa monophasé. Si cette puissance de raccordement retenue n’est pas inscrite dans 
l’autorisation d’urbanisme, et que le bénéficiaire demande une puissance de raccordement différente de celle retenue par Enedis, 
une contribution financière pour des travaux correspondant à une autre solution technique pourrait être à la charge de la CCU (ou 
de l’EPCI). 

Cette réponse ne précise pas la contribution due par le client à Enedis.  

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 
 

BENJAMIN DE BENEDITTIS 

 

 

 

 

Enedis Accueil Urbanisme    Commune de PEZILLA-LA-RIVIERE - Service urbanisme  
Hôtel de ville 66370 PEZILLA-LA-RIVIERE 
 

    
Télécopie : 04 67 69 78 33       

Courriel :  laro-urbanisme@enedis.fr  

Interlocuteur :  DE BENEDITTIS BENJAMIN 

 

 

Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
Il est très important de nous communiquer le numéro de cette DP au moment du dépôt du ou des 
futurs permis de construire. 
 
 

 MONTPELLIER, le 14/04/2023 
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Enedis Accueil Urbanisme   
382 rue Raimon de Trencavel - Cedex 9 
34926 MONTPELLIER 
 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex 
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement 
Enedis-DirRAC-DOC-AU0.1bis V.2.0  
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PPeerrppiiggnnaann  MMééddiitteerrrraannééee  CCoommmmuunnaauuttéé  UUrrbbaaiinnee  
DDiirreeccttiioonn  ddee  llaa  pprroossppeeccttiivvee,,  llaa  PPllaanniiffiiccaattiioonn  eett  ll’’AAmméénnaaggeemmeenntt    

SSeerrvviiccee  CCoooorrddiinnaattiioonn  PPrroojjeettss  eett  AAvviiss  dd’’uurrbbaanniissmmee    

AAvviiss  dd’’UUrrbbaanniissmmee   

 

 

 

CCoommmmuunnee  ddee  ::  PPEEZZIILLLLAA  LLAA  RRIIVVIIEERREE  
 

 

Pétitionnaire :  

 

Mme AYAX Joséphine 

 

Dossier n° : 

 

DP 140 23P0034 

 Superficie : 1 313.00 m² 

Zonage du 

POS/PLU :  

 

Cadastre : 

 

Section AL n° 225 

 

 

Adresse de la construction : 

 

Rue du Marché de Gros 

 

Réseaux Humides 
 

Eau Potable : Réseau public existant, Ø 60 AC, rue du Marché de Gros. 

Toute modification du raccordement au réseau sera réalisée par la Régie des eaux aux frais du 

pétitionnaire. Les compteurs seront implantés en limite de propriété sur le Domaine Public. 

 

Défense Incendie :   PI existant, avenue du Canigou. 

Avis du Service Départemental Incendie & Secours Obligatoire (SDIS). 

 

Eaux Usées : Réseau public existant, Φ 150 AC, rue du Marché de Gros. 

 Toute modification du raccordement au réseau sera réalisée par la Régie des eaux aux frais du 

pétitionnaire. Les regards de visite seront implantés en limite de propriété sur le domaine public.  

        

Eaux Pluviales : Les eaux pluviales et de ruissellement seront ramenées au caniveau de la voie, sans 

aggraver le fond servant. 

Rappel Règlement Assainissement : l'installation intérieure des immeubles doit être étanche jusqu'au 

niveau de la chaussée 

   

 
Le 12 avril 2023, 

Philippe ESPIRITUSANTO,       

Responsable de la cellule Avis d’Urbanisme                                                                                                    
       

      

Conclusion :           Avis Favorable sous réserve des prescriptions qui sont impératives. 
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